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[1668 November ] , Zug A
DEKLARATION VON AMMANN UND RAT VON STADT UND AMT ZUG ZUGUNSTEN

SAVOYENS

Ammann und Rat tun kund , "qu' apres avoir faict Lecture . . . de la Lettre
du S. du courant de son Excellence Mons . [Benoît II Cize ] Le Baron de Greisy

Ambassadeur de S . A. R. [ Herzog Karl Emanuel II . ] nostre . . . allié et Confédéré 3

par Laquelle Jl nous demande de la part de Sa ditte A. R. une Declaration . . .

Sur L' Abscheid de la Diette . . . [ von Luzem ] de Mars passé touchant L ' affaire

du Pays de Vaux [ Waadt] 3 et la ville de Geneve ; apres avoir bien Le tout

examinée 3 nous avons faicts et fesons La Declaration dans La forme Suivante 3

Sçavoir que nous voulons observer L ' alliance avec la Royale Maison de Savoye

. . . j ainsy nous déclarons encor que la Protection en Laquelle nous avons pris

le Pays de Vaux par Ledit Abscheid . . . n 'a esté que Seulement pour la con¬

servation et asseurance de nostre Patrie 3 et de tout le Corps Helvétique;

Et corme nostre Intention et volonté n ' a Jamais esté , Et ne sera Jamais de

faire en aucune maniéré aucun preiudice à Sa ditte A. R. 3 à Sa Couronne 3 à

Ses Jnterets 3 et aux Droits qu ' il a Sur le Pays de Vaux . "

Was im weitern die Stadt Genf anbetreffe , verbleibe man ausdrück¬
lich bei dem , was diesbezüglich in Art . 17 des Bündnisvertrages
mit Savoyen niedergelegt sei . Mit andern Worten besage dies,
dass man sich dieser Stadt keinesfalls annehmen wolle.

In Bekräftigung des Obgesagten habe man vorliegende für den Her¬
zog ausgefertigte Deklaration mit seinem Ortssiegel versehen und
sie durch den Landschreiber [Adam Signer ] unterzeichnen lassen.
Auch werde der Wortlaut derselben in den hiesigen Registern verzeichnet.

Von Grésy angefertigte Vorlage , in franz . Sprache.
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